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Droit des conflits armés / Law of armed conflicts

Titulaire
Vaios KOUTROULIS (Coordonnateur)

Mnémonique du cours
DROI-C5149

Crédits ECTS
5 crédits

Langue(s) d'enseignement
Anglais et Français

Période du cours
Premier quadrimestre

Campus
Solbosch

Contenu du cours
Le présent cours porte sur les règles du droit international qui
s’appliquent dans des situations de guerre. Plus spécifiquement,
seront examinées les règles applicables entre les parties
belligérantes en temps de conflit armé qui régissent la conduite
des hostilités et la protection des victimes de guerre ainsi que les
moyens visant à assurer la mise en œuvre de ces règles (« droit
des conflits armés », « droit international humanitaire » ou « jus
in bello »).

Objectifs (et/ou acquis d'apprentissages
spécifiques)
Le cours cherche dans un premier temps à transmettre aux
étudiants la logique, la raison d’être et les grands principes
sous-tendant le droit des conflits armés. Dans un deuxième
temps, le cours vise la maîtrise des éléments les plus importants
du droit des conflits armés, des notions fondamentales et des
instruments principaux de celui-ci. Au terme de l’enseignement,
l’étudiant doit être capable d’appliquer les règles du droit des
conflits armés dans des cas concrets.

Méthodes d'enseignement et activités
d'apprentissages
Le cours comprend un volet théorique, consistant en la
présentation des règles principales du droit des conflits armés,
des complexités de leur interprétation et des problèmes actuels
liés à leur application.
La présentation théorique sera accompagnée et complétée par un
volet pratique consistant en la résolution des exercices pratiques.
Ce volet pratique étant extrêmement important pour la réussite
du cours, il se réalisera tout au long du quadrimestre. Dans un

premier temps, des petits cas pratiques seront intégrés dans les
séances qui présentent la matière du cours. Dans un deuxième
temps, des séances portant spécifiquement sur la résolution des
cas pratiques sont prévues dans le calendrier des séances du
cours.

Contribution au profil d'enseignement
Acquisition d'une connaissance approfondie des règles du droit
international public applicables en période de conflit armé.
Développement de la capacité des étudiants à analyser et à
interpréter ces règles.
Développement de la capacité des étudiants à appliquer les règles
des conflits armés à des cas concrets.

Références, bibliographie et lectures
recommandées
Une liste bibliographique complète est communiquée aux
étudiants via l'Université virtuelle.

Support(s) de cours
Université virtuelle

Autres renseignements

Lieu(x) d'enseignement
Solbosch

Contact(s)
Vaios Koutroulis: Vaios.Koutroulis@ulb.be

Méthode(s) d'évaluation
Examen écrit

Méthode(s) d'évaluation (complément)
Examen écrit à livre fermé, consistant en la solution des cas
pratiques.
Les étudiant.e.s seront autorisés d'avoir avec eux/elles à l'examen
seulement le Code de droit international humanitaire (ou une
copie des instruments de DIH qui se trouvent dans le code).

Construction de la note (en ce compris, la
pondération des notes partielles)
L’évaluation sera opérée sur la base d'un examen écrit à la fin du
quadrimestre (100% de la note).

Langue(s) d'évaluation principale(s)
Anglais et Français
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Programmes

Programmes proposant ce cours à la faculté de
Droit et de Criminologie
MA-DROI | Master en droit | finalité Droit public et international/
bloc 1, finalité Droit public et international/bloc 2, finalité Droit

économique et social/bloc 2 et finalité Droit civil et pénal/bloc 2 et MS-
DINT | Master de spécialisation en droit international | bloc U

Programmes proposant ce cours à la faculté de
Philosophie et Sciences sociales
MA-PINT | Master en sciences politiques, orientation relations
internationales | finalité Sécurité, paix, conflits/bloc 2
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